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D’UN HÔTEL - RESTAURANT
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"Bienvenue en Serein et Armance. Situé dans le département de l’Yonne, au 
Nord de la région Bourgogne-Franche-Comté et à la lisière de la Champagne, 
le territoire est encadré par les forêts d’Othe et de Pontigny et traversé par le 
canal de Bourgogne. Terre de nature et de culture, il offre sa qualité de vie et 
un terreau propice au développement de tous les projets."

Yves Delot
Président de la Communauté de communes

Serein et Armance 
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I. Présentation de la commune

À 1h30 de Paris ou de Dijon, bienvenue à Saint-Florentin, le centre bourg de la 
Communauté de communes Serein et Armance compte 4500 habitants. Cette 
ville forteresse construite en terrasse avec des ruelles à pans de bois colorés qui 
s’enroulent autour d’une église aux dimensions hors du commun, des trésors du 
Beau XVIe, un prieuré qui domine la vallée de l’Armance, un pont-canal du XIXe 
siècle... séduit aussi bien les touristes que les porteurs de projets attirés par le 
potentiel de cette petite ville de demain. 
Services - Crêche, écoles maternelles et primaires, collège, accueil de loisirs, 
centre aéré, maison des associations, médiathèque, maison des artistes, musée, 
centre aquatique, boulodrome, stade à vocation nationale, gymnase omnisports, 
aérodrome, théâtre de verdure, port de plaisance, Office de Tourisme, marchés 
hebdomadaires, commerces en centre-ville, zone commerciale, gare SNCF, 
bassin industriel 3000 emplois...

Saint-
Florentin

Paris 170 km
      2h I        1h30

Dijon 165 km
      2h I        1h30

Troyes 50 km
      50 mn

Auxerre 30 km
     30 mn

Paris

Faubourg de St-Florentin

Canal de Bourgogne

Ilôt du CourquillonCentre aquatique Le Flow

Port de plaisance L’église et sa tour des cloches



4

II. Description du local commercial
1. Localisation

Le fonds de commerce mis à la disposition du porteur de projet est situé à proxi-
mité du coeur de ville, dans un ancien relais de poste du XVIIIe siècle, 7 rue du 
Faubourg Saint-Martin 89600 Saint-Florentin. D’importants travaux de réhabili-
tation et de mise aux normes ont été réalisés par la Communauté de communes 
depuis 2022.

2. Descriptif du local

• Salle de réception et de restaurant (70 couverts) : 120 m2

• Cuisine entièrement rénovée (matériel, sols, murs et plafond) avec chambre 
froide : 75 m2

• Salon cosy(30 m2 ), espace bar (21 m2), terrasse dans cour intérieure,
• 16 chambres rénovées sur 2 étages (dont une PMR en RDC) sur 630 m²,
• chauffage gaz de ville (chaudière neuve),
• parking intérieur neuf places,
• toiture neuve,
• logement de fonction sur place (150 m²) avec une pièce de vie de 50 m², trois 

chambres et deux salles de bain.
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III. Description du contrat de location gérance

1. Conditions d’exploitation
Le fonds de commerce est vacant depuis août 2022. Il sera mis à disposition 
par un contrat de location-gérance par la Communauté de communes Serein 
et Armance.

2. Montant du Loyer
Le fonds et les murs seront loués moyennant une redevance mensuelle de 
3 500 euros hors taxes (bail 3/6/9 ans). 
Le preneur supportera également l’ensemble des charges locatives et 
devra acquitter en sus de la redevance globale, les impôts, contributions, 
assurances et taxes dues pour l’exploitation du fonds de commerce (taxe 
foncière de l’ordre de 8 000 euros/an). 
Le versement d’un dépôt de garantie représentant deux mois de redevance 
sera exigé à la signature du contrat. 

3. Cadre juridique
La Communauté de communes Serein et Armance loue au locataire-gérant « 
le fonds » comprenant : 
- des éléments incorporels :

• La clientèle et l’achalandage rattaché.
• L’enseigne et le nom commercial.
• Le droit à l’exploitation de la licence de débit de boissons de 4ème catégorie.

- des éléments corporels :
• Le matériel et le mobilier commercial servant à son exploitation décrits

dans un état annexé. À noter : l’ensemble de l’équipement de la cuisine est
entièrement neuf.

Indépendamment du matériel et du mobilier initialement mis à disposition, le 
locataire pourra acheter pour son compte en toute propriété tout le matériel 
qu’il jugera nécessaire pour les besoins de son activité. Ce matériel devra être 
enlevé par le locataire à son départ.

Le futur exploitant sera choisi sur les critères définis dans le dossier de candidature, 
et notamment sur le type de restauration, l’adéquation de l’offre aux besoins de 
la commune, les compétences et l’expérience professionnelle ainsi que sur la 
viabilité économique de son projet.
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IV. Candidatures et sélection

1. Profil recherché et prérequis
Les porteurs de projet souhaitant faire acte de candidature devront être à même 
de démontrer :
• la viabilité économique du projet,
• leur motivation à s’investir et à réussir,
• leurs compétences personnelles et professionnelles dans le domaine de la 

restauration,
• leurs capacités relationnelles et leur aptitude à se renouveler et à s’adapter 

aux besoins de la clientèle
• et leur capacité à gérer une entreprise.

2. Constitution du dossier de candidature et d’offre
Chaque candidat intéressé devra constituer un dossier de candidature composé 
d’une note de présentation du projet d’exploitation comprenant :
• les motivations du candidat et l’intégration de cette activité dans son projet 

professionnel,
• un descriptif du projet d’exploitation : le type de cuisine, une description de 

l’offre de produits et des prestations, les prix pratiqués, les moyens humains,
• le CV du candidat, développant notamment l’historique des activités de 

même type exercées,
• un plan de financement initial et des éléments prévisionnels,
• un planning d’organisation comprenant notamment les plages d’ouverture 

sur une semaine (amplitudes horaires, jours d’ouvertures…
• et une attestation bancaire de solvabilité.

La transmission de la note de présentation est obligatoire pour l’étude de la 
recevabilité des candidats, à défaut la candidature sera rejetée.  Une visite des 
locaux avant dépôt de candidature est souhaitable (rendez-vous à prendre au 
secrétariat de la Communauté de communes).

Le dossier de candidature devra aussi présenter des pièces administratives :
• Une pièce d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité, passeport, 

titre de séjour ouvrant la possibilité d’exercer une activité professionnelle) si 
le candidat est une personne physique.

• Une copie des statuts, justificatif d’inscription au registre du commerce et 
des sociétés ou au répertoire des métiers (+ joindre les trois derniers bilans et 
les trois derniers comptes de résultat) si le candidat est une personne morale.

• Un extrait de casier judiciaire n°3 des personnes physiques ou des 
représentants de la personne morale.

• Les 3 derniers avis d’imposition (si personne physique).
• Une copie des diplômes, titre(s) professionnel(s), attestation(s) de formation, 

certificat(s) de qualification professionnelle.
• Le curriculum vitae de la personne physique ou des représentants de la 

personne morale.
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3. Délai de dépôt des dossiers
Les dossiers de candidature doivent être envoyés ou déposés à la Communauté 
de communes Serein et Armance – 37 avenue du Général Leclerc – 89600 Saint-
Florentin.
Les offres par voie électronique sont admises (contact@cc-sereinarmance.fr, 
mais le demandeur devra s’assurer de l’arrivée de son mail.

4. Analyse des candidatures
Sera admissible tout candidat souhaitant exploiter un fonds de commerce 
en location gérance. Néanmoins, il est attendu des candidats une expérience 
certaine en matière de restauration. L’admission à l’exploitation d’un restaurant 
n’est pas soumise à condition de diplôme, mais les candidats ayant obtenu au 
minimum un CAP cuisinier seront plus susceptibles d’être choisis en vue de la 
location-gérance. En tout état de cause, la Commune de communes Serein et 
Armance se réserve le droit de rejeter toute candidature qui ne répondrait pas 
aux règles d’admissibilité prescrites.

5. Attribution
Les dossiers de déclaration de candidature feront l’objet d’un examen approfondi 
en stricte confidentialité par la Communauté de communes Serein et Armance 
et ne seront pas communicables aux tiers ni aux concurrents. 

Chaque dossier sera étudié en tenant compte : 
• Du profil / expérience / compétence du candidat.
• De la qualité du projet / concept d’exploitation / équilibre économique.
• De la variété des produits proposés et des prix pratiqués.
• Des moyens humains.
• L’adaptation au contexte local.
• Les horaires d’ouvertures (en association avec la vie locale) feront partie des 

critères de sélection des candidats.
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Vous souhaitez plus d’informations ?

Communauté de communes Serein et Armance
37 avenue du Général Leclerc 

Tél. 03 86 80 50 50
Mail : contact@cc-sereinarmance.fr

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h00. 

www.cc-sereinarmance.fr



Serein et Armance
vous inspire ?

Suivez-nous !
cc-sereinarmance.fr




